REGLEMENT D'UTILISATION DE LA SALLE POLYVALENTE

          UTILISATION

                   1 – Tous les habitants ont droit à l'utilisation des différentes salles.

                   2 – Les associations ont des heures d'utilisation réservées sur un planning affiché à

                         l'entrée

                         Toutefois, la commune se réserve le droit de louer les diverses salles pour des

                         manifestations payantes ou gratuites (mariages, fêtes de famille, banquets, ...)

                   3 – Les demandes d'autorisation devront être adressées à Mr le Maire en précisant le

                         nom de la personne responsable de l'organisation de la manifestation.

          ENGAGEMENT DES ASSOCIATIONS OU UTILISATEURS

Les associations ou utilisateurs s'engagent :

Assurance  1 – à souscrire une assurance suffisante couvrant les risques locatifs ou autres

                    2 – à prendre éventuellement en charge les frais de remplacement du matériel détérioré

                          ou de remise en état des lieux en cas de dégâts

                    3 – à respecter les normes de sécurité édictées par les autorités compétentes

                    4 – à prendre eux-mêmes les dispositions qu'ils jugent nécessaires pour garantir les

                          conséquences pécuniaires de leur responsabilité civile à l'égard des tiers ainsi que

                          les dommages pouvant atteindre leurs biens propres pour lesquels la commune ne

                          peut en aucun cas être tenue pour responsable

Matériel     1 – à laisser dans les salles à la disposition de la commune les matériels qu'elles auront

                          pu acquérir

                    2 – à prêter gracieusement à la commune ou autres associations le matériel acquis

                          (tables, chaises, bancs...)

                    3 – à tenir un registre d'inventaire du matériel acquis et restant dans les salles

                    4 – à faire signer au maire ce registre pour toute acquisition ou réforme du matériel afin

                         de le tenir rigoureusement à jour

                    5 – à informer la commune de toute modification du bureau des associations

                    6 -  à ne pénétrer sous aucun prétexte dans les locaux (y compris pendant les périodes

                          de préparation et de nettoyage) lorsque la mairie ou un utilisateur occupe ces

                          derniers

                    7 – à ne pas louer ou prêter les différentes salles

Nettoyage   1 – à nettoyer les salles dans les plus brefs délais et en accord avec la mairie

                    2  - à fermer les salles à 22H sauf autorisation spéciale

                    3 – à s'assurer, lors du départ, de la fermeture de toutes les portes et ouvertures, de

                           l'extinction de l'éclairage (éventuellement du chauffage), de la propreté de la salle.

                           Seuls les responsables ont accès au tableau de commande électrique

                    4 – à signaler toute anomalie de fonctionnement ou toute dégradation immédiatement à

                           la mairie

Remise des

clés              1 – à remettre les clefs après utilisation des locaux ou, pour les responsables

                          d'association, à garder les clés en bon état de conservation

                    2 – à procéder à leur renouvellement en cas de perte

                    3  - à les remettre définitivement à la mairie en cas de désaccord, de mise en sommeil,

                          ou de dissolution de ladite association

           RESPECT DU BIEN PUBLIC

                   Les enfants ne peuvent utiliser les salles que sous la surveillance et la responsabilité

                   d'une personne adulte

                   Il est interdit :

                    1 – de réunir plus de 20 personnes dans la salle de la bibliothèque ou dans la salle du

                           foyer seule

                    2 – de fumer ou faire exploser des pétards à l'intérieur des salles et aux abords

                           immédiats

                    3 – de jouer à la balle (balle de tennis) ou au ballon à l'intérieur des salles

                    4 – de pénétrer dans la salle polyvalente à bicyclette

                    5 – de garer les bicyclettes sous le porche et de les appuyer contre les murs

        FRAIS DE FONCTIONNEMENT

                   Si les frais de fonctionnement s'avéraient incompatibles avec les possibilités financières

                   de la commune, une participation pourrait être alors demandée aux différentes

                   associations utilisatrices proportionnellement à la durée d'occupation des locaux

        MESURES DISCIPLINAIRES

                   Tout manquement aux règles énoncées ci-dessus entraînera la remise des clés à la

                   Mairie et à la fermeture des différentes salles.

